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                           Centre Hospitalier de Beaune 

 

PROJET  
 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 
  

 

 

ENTRE 

 

d’une part, Les Hospices Civils de Beaune, Avenue Guigone de Salins, BP 104, 21203 
Beaune Cedex, représentés par son Directeur Monsieur François POHER, 

 

ET 
 

d’autre part, la Communauté d’Agglomération, Beaune Côte et Sud, 8 rue de l’Hôtel de ville, 
BP 30191, 21205 BEAUNE Cedex, représentée par Alain SUGUENOT, Président de la 
Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud. 

 

 Vu l’article L.6134-1 du Code de la Santé Public autorisant les établissements hospitaliers à 
conclure des conventions de coopération, 

 Vu le Code de la santé Public, Sixième partie, Titre V, chapitre II, Section I, Article R. 6152-1 et 
suivants portant statut des praticiens Hospitaliers temps plein, 
 
Considérant la volonté du Docteur Mounzer KOUDSI, Pédiatre aux Hospices Civils de Beaune, 
d’intervenir au sein du Multi-Accueil des Blanches-Fleurs de la Communauté d’Agglomération Beaune 
Côte et Sud, 
 

Il a été convenu ce qui suit, 

 

Article 1er : objet de la convention 

 
 Monsieur le Docteur Mounzer KOUDSI, praticien hospitalier temps plein, exerçant dans le 
service de Pédiatrie des Hospices Civils de Beaune, est mis à disposition du centre Multi-Accueil des 
Blanches-Fleurs à raison de ………………  heures mensuels à compter de ………….. 
 

Article 2 : Activité 

Monsieur le Docteur Mounzer KOUDSI demeure sous l’autorité administrative du Directeur des 
Hospices Civils de Beaune. 

Il bénéficie à ce titre des droits et émoluments, à avancement d'échelon, à congés et à tous 
autres avantages prévus par le statut qui lui est applicable.  

 

Article 3 : Assurances et couverture sociale 
L'activité exercée par le Docteur Mounzer KOUDSI au titre de la présente convention est 
couverte en responsabilité civile par les contrats d'assurance contractés en ce domaine par  
le centre Multi-Accueil des Blanches-Fleurs de la Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud. 

 

Dans le cas de faute professionnelle mettant en cause la responsabilité directe du Docteur 
Mounzer KOUDSI, cette dernière reste couverte par son assurance personnelle. 

En cas d'accident de travail, y compris accident de trajet, et maladies professionnelles, le 
centre Multi-Accueil des Blanches-Fleurs s'engage à faire parvenir toutes les déclarations dans 
les meilleurs délais aux Hospices Civils de Beaune. 

La gestion des dossiers d'accidents du travail, de trajets et maladies professionnelles qui 
pourraient survenir à Monsieur le Docteur Mounzer KOUDSI à l'occasion de l'exécution de la 
présente convention demeure de la responsabilité des Hospices Civils de Beaune. 
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Les dommages que le Docteur Mounzer KOUDSI pourrait causer à des tiers ou biens et 
équipements, dans le cadre de son activité au centre Multi-Accueil des Blanches-Fleurs sont à 
la charge de ce dernier. 

 
 

Article 5 : Rémunération 

 
Les Hospices Civils de Beaune continuent à gérer la carrière du Docteur Mounzer KOUDSI et à verser 
la rémunération à l’intéressé. 
 
Il bénéficie à ce titre des droits et émoluments, à congés et à tous autres avantages prévus par le 
statut qui lui est applicable. 
 

Article 6 : Obligations 

 

Le Docteur Mounzer KOUDSI doit se conformer au règlement intérieur du Centre Multi-Accueil 
des Blanches-Fleurs. Il est tenu au secret professionnel et doit faire preuve de discrétion 
professionnelle pour tous les faits, et informations ou documents dont il aurait à connaître 
dans l’exercice de ses fonctions.  

En cas de faute professionnelle, ou pour toute infraction pouvant entraîner des sanctions 
disciplinaires, le responsable du Centre Multi-Accueil des Blanches-Fleurs adressera tous les 
documents utiles au Directeur des Hospices Civils de Beaune, qui mettra en place la 
procédure disciplinaire prévue par le statut . 
  

Article 7 : Durée de la convention 

La présente convention est conclue du …………………… au ………………………. 

 
Fait à Beaune le,  

 
 
Le Directeur des Hospices Civils de Beaune Le Président de la Communauté 

d’Agglomération Beaune Côte et Sud 
 
 
 
 
Monsieur François POHER     Alain SUGUENOT  
 
 
 
 

Le Praticien, 
 
 
 
 

Docteur Mounzer KOUDSI 
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communauté d'agglomération 
www.beaunecoteetsud.com 

Présidence de 

BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 8 SEPTEMBRE 2022 

Date d'envoi de la convocation : 2 septembre 2022

Nombre de Membres du Bureau en exercice : 21 

Nombre de Membres du Bureau présents : 17 
Nombre de Procurations : 2 
Nombre de Votants : 19 

M. Alain SUGUENOT

Présents en tant que Vice-Présidents : 

M. Denis THOMAS

M. Michel QUINET,

M. Jean-Paul ROY,

M. Jean-Luc BECQUET,

M. Jean-Pascal MONIN,

M. Pierre BOLZE,

M. Sylvain JACOB,

M. Sébastien LAURENT,

M. Gérard ROY,

M. Xavier COSTE,

M. Jean-Christophe VALLET

Présents en tant que Membres du Bureau : 

Ont donné pouvoir 

Absents-excusés : 

M. Jean-Louis BAUDOIN,

M. Pierre BROUANT,

M. Jérôme FOL,

M. Gérard GREFFE,

M. Pascal HUGUENIN,

Mme Olivia PUSSET à M. Pierre BOLZE, 

M. Jean-François CHAMPION à M. Alain SUGUENOT,

Mme Sandrine ARRAULT, 

M. Thierry DUBUISSON,

Secrétaire de Séance 

M. Sylvain JACOB,

DELIBERATION N
° 
BU/22/045 
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CONVENTION RELATIVE  

A LA MISE A DISPOSITION D’AGENTS TERRITORIAUX 
 
 
 
 
Vu : 
 

- La loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et plus particulièrement ses articles 61 et 
62, 63 relatifs à la mise à disposition, 

 
- L’article L.5211-4-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 
- Le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à 

disposition applicable aux collectivités territoriales et aux établissements 
publics administratifs locaux, 

 
- La délibération du (instance délibérative de la collectivité d’origine) n°xxxxx 

en date du xxxxx, 
 

- La délibération du (instance délibérative de la collectivité d’accueil) n°xxxxx 
en date du xxxxx, 

 
- L’accord de l’intéressé(e) en date du xx/xx/xxxx  

 
 
 
ENTRE 
 
La (désignation de la collectivité d’origine), représentée par son Maire, d’une 
part,  
 
Désignée sous le terme la collectivité (ou commune de … ou EPCI) d’origine, 
 
ET 
 
La (désignation de la collectivité d’accueil), représentée par son Président, 
d’autre part, 
 
Désignée sous le terme la collectivité (ou commune de … ou EPCI) d’accueil, 
 
 
 
 
ARTICLE 1er : Mise à disposition d’Agents Territoriaux 
 
La présente convention a pour objet de régler les conséquences de la mise à 
disposition d’agents de la (désignation de la collectivité d’origine) auprès de la 
(désignation de la collectivité d’accueil), dans les conditions d’emploi retenues 
ci-après. 
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Nom- prénom 

Temps d’emploi  

exprimé en pourcentage 

de temps ou en volume 

d’heures estimé 

 

 

Grade 

 

 

Durée MAD 

ou période* 

 
 

Fonctions 

exercées 

 

 
 
 

 

   

 

 
 
 
 

   

 

*durée maximum de la mise à disposition fixée à 1 an – renouvelable deux fois ; 
sauf période prédéfinie mentionnée dans le tableau ci-dessus. 
 

 
ARTICLE 2 : Conditions d’emploi du fonctionnaire mis à disposition 
 
La collectivité d’accueil, fixe les conditions de travail des fonctionnaires mis à sa 
disposition (organisation des activités ou missions confiées au titre de la mise à 
disposition, durée hebdomadaire de travail…) 
 
La collectivité d’origine continue à gérer la situation administrative des agents 
concernés par la mise à disposition (aménagement de la durée de travail, discipline, 
congés longue maladie, congés pour événements familiaux…). 
 
 
ARTICLE 3 : Modalités d’évaluation  
 
Un rapport sur la manière de servir des agents mis à disposition est établi par la 
collectivité d’accueil, une fois par an et transmis à la collectivité d’origine qui 
procède à leurs évaluations. 
 
En cas de faute disciplinaire, la collectivité d’accueil, doit saisir la collectivité 
d’origine. 
 
 
ARTICLE 4 : Rémunération des agents mis à disposition 
 
Les agents mis à disposition continuent de percevoir leur rémunération 
correspondant au grade ou à l’emploi qu’ils occupent dans la collectivité d’origine. 
 
Sous réserve de remboursement de frais, ils ne peuvent percevoir aucun 
complément de rémunération. 
 
La collectivité d’origine supporte seule la charge des prestations servies en congé 
de maladie. 
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ARTICLE 5 : Remboursement des charges liées à la mise à disposition 
 
Conformément aux délibérations susvisées, l’intégralité du coût total lié à l’agent 
versé par la collectivité d’origine, sera remboursé par la collectivité d’accueil, 
prorata temporis, dans les conditions fixées à l’article 1er de la présente convention. 
 
A cet effet, la collectivité d’accueil, fournira un état précis des heures réellement 
effectuées par les agents concernés. 
 
Lorsque le temps de mise à disposition est estimé en nombre d’heures, le 
remboursement de ces mises à disposition se fera sur le temps réellement effectué 
par les agents concernés et justifié par la collectivité d’accueil. 
 
La collectivité d’origine transmettra les copies des feuilles de salaire des agents 
(ou tout document justifiant le coût salarial global de l’agent) et le calcul s’opèrera 
de la manière suivante : 
 
 5-1/. Mise à disposition calculée au nombre d’heures réelles 
 

- 1er et 2ème acompte (mois de mai et septembre) calculés en fonction du 
pourcentage de la mise à disposition, 

- solde (mois de janvier) calculé sur 12 mois en fonction du nombre d’heures 
réellement effectuées sur l’année par rapport au coût moyen horaire annuel 
de l’agent, déduction faite des deux premiers acomptes. 

  
 5-2/. Mise à disposition calculée en pourcentage 
 

- 1er et 2ème acompte (mois de mai et septembre) calculés sur 4 mois en 
fonction du pourcentage de la mise à disposition, 

- solde (mois de janvier) calculé sur 12 mois en fonction du pourcentage de la 
mise à disposition par rapport au coût moyen horaire annuel de l’agent, 
déduction faite des deux premiers acomptes. 

 
 
ARTICLE 6 : Exécution et échéance de la mise à disposition  
 
La présente convention est conclue entre les parties signataires et prend effet au 
XX/XX/XXXX.  
 
Un arrêté nominatif est établi pour chaque agent rappelant les modalités de la mise 
à disposition au profit de la collectivité d’accueil. 
 
La présente convention, conclue pour une durée d’un an, peut être renouvelée deux 
fois par tacite reconduction, pour la même période et dans les mêmes conditions, à 
défaut d’une dénonciation par l’une ou l’autre des parties, par lettre recommandée 
avec accusé de réception, à l’issue d’un préavis de deux mois. 
 
En cas de modification, elle peut faire l’objet d’avenant (ex : en cas de changement 
de temps d’emploi d’un agent mis à disposition…), après décisions concordantes 
des assemblées délibérantes de chaque entité. 
 
  FAIT A BEAUNE en deux exemplaires, le  
 
 
 
 
 

Pour La collectivité d’origine, 
(Qualité du signataire), 

 
 
 
 

 

Pour la collectivité d’accueil  
(Qualité du signataire), 
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